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C- 42-12-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 8 DECEMBRE 2016 
 

DEVELOPPEMENT ET AMENAGEMENT ECONOMIQUES – TARIFICATION 
D'OCCUPATION DES FOURREAUX DE TELECOM PROPRIETE DE LA CAN A 

DES ENTREPRISES 
 

 
Monsieur Alain GRIPPON, Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
Vu le Code des postes et des communications électroniques ; 
Vu le Code de la voirie routière, notamment ses articles L113-3, L 113-4 L115-1, R115-1 et 
suivants, R141-13 et suivants ; 
Vu l’article L. 1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la convention de mise à disposition de l’ARCEP de mars 2006 issue du « Groupe de 
Travail zone d’activité » ; 
Vu la délibération du conseil communautaire du 30 juin 2014 portant sur le même objet ;  
 
Il est précisé que la location d’infrastructures passives de communication électronique 
(comprenant notamment des fourreaux et des chambres de tirage) à une entreprise ou à un 
tiers est une prestation de services et est donc, en tant que telle, assujettie à la TVA au taux 
normal. 
 
Le tarif annuel de la redevance de location du domaine privé pour occupation de ces 
infrastructures, fixé par délibération du 30 juin 2014 à 1,50 €/mètre linéaire, est donc un prix 
H.T. assujetti à une TVA à 20% selon le taux normal actuellement en vigueur. Le tarif 2014 est 
donc de 1,80 € T.T.C./mètre linéaire. 
 
Ce tarif sera révisé au 1er janvier de chaque année sur la base de l’index TP01 (indice index 
général tous travaux avec référence aux valeurs des mois de juin successifs). 
 
Le cas échéant, un avenant sera conclu pour préciser les conventions actuellement en cours. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Adopter la tarification ainsi précisée à comptabiliser sur le budget principal, 
 

 Adopter le principe de location à des tiers d’infrastructures passives de communication 
électronique sur la base de cette tarification avec TVA. 
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Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Alain GRIPPON 
 
 
 

Membre du Bureau Délégué 
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